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STÉPHANIE  PARADIS 

sparadis@icimedias.ca

Ne datent pas d’hier les grands projets à 
 Bécancour. À l’automne 1962, l’idée d’une 
grande sidérurgie est née au  Québec : 
 Sidbec, un projet de 225 millions de dollars 
à l’époque. Le gouvernement du  Québec 
mandate alors le  Trust général du  Canada 
pour faire l’acquisition de 7 650  acres de 
terrain à  Bécancour, en bordure du fleuve 
 Saint-Laurent. Toutes les propriétés du rang 
 Cournoyer, soit 96  fermes, ont alors été 
achetées.

Pour se rendre plus attrayante pour la 
 Sidbec, la  Ville de  Bécancour que l’on connait 
aujourd’hui est créée par l’adoption d’un 

décret gouvernemental, par l’entremise 
du ministre des  Affaires municipales,  Pierre 
 Laporte, fusionnant ainsi onze municipalités. 
C’est ainsi que, le 17 octobre 1965, on assiste à 
la fusion du village de  Bécancour aux villages 
de  Gentilly,  Larochelle,  Laval et  Villers, ainsi 
que des paroisses de  Bécancourt,  Sainte-
Angèle- de-Laval,  Saint-Édouard- de-Gentilly, 
 Sainte-Gertrude,  Saint-Grégoire- le-Grand et 
 Très-Précieux- Sang-de- Notre-Seigneur.

Malheureusement, en 1968, le gouverne-
ment du  Québec achète  Sidbec-Dosco et le 
projet de sidérurgie à  Bécancour est abandon-
né au profit de  Contrecœur. Compte tenu de la 
banque de terrains achetés, le gouvernement 
du  Québec crée alors la  Société du parc indus-
triel du centre du  Québec.

La genèse de Bécancour

1964•2024

Avis de recherche
  •• L’équipe du  Courrier  Sud est à la recherche d’anciens patrons et 

employés ayant oeuvré pour le journal dans ses débuts et jusqu’aux 

années 2000. Vous êtes l’un d’eux ou vous en connaissez ?  Nous 

voulons vous parler !  Transmettez-nous vos coordonnées par courriel à 

l’adresse redaction@lecourriersud.com
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RÉGIONAL. Le  Parlement d’Ottawa et 
les  MRC de  Pierre-de-Saurel,  Bécancour et 
 Nicolet-Yamaska n’ont plus de secret pour le 
député fédéral  Louis  Plamondon. Il y a déjà 
40 ans qu’il en explore tous les recoins et qu’il y 
tisse des liens.

Louis  Plamondon a été élu député le 4  sep-
tembre 1984. Depuis, il a toujours réussi à conser-
ver son poste. Encore aujourd’hui, il demeure pas-
sionné par son travail. Et ce n’est pas parce qu’il a 

maintenant 81 ans qu’il entend réduire la cadence ! 
«  Je trouverais ça plate de ne pas être dans le feu 
de l’action »,  confie-t-il quand on lui demande s’il a 
l’intention de solliciter un treizième mandat consé-
cutif : «  Je suis pas mal embrayé pour me représen-
ter !  La santé est toujours un point d’interrogation, 
mais pour le moment, ça va bien. Comme je le fais à 
chaque élection, je vais d’abord passer un examen 
médical complet ».

Il n’en demeure pas moins que la relève poten-
tielle demeure aux aguets. «  Depuis un an environ, 
au moins cinq personnes intéressantes sont venues 
me voir pour me signifier leur intérêt au cas où je 
ne me représentais pas. Des gens intellectuellement 
forts, qui connaissent bien la politique fédérale », 

confie M. Plamondon, ajoutant que lorsqu’il déci-
dera de tirer sa révérence, il aimerait bien faire 
campagne avec la relève et lui transmettre son 
bagage d’expériences. « J’aime ça, aller voir les 
gens ! C’est ma deuxième famille, la politique. »

Force est d’admettre qu’il agit en consé-
quence. En effet, le doyen de la  Chambre des 
communes demeure très actif et présent dans 
sa circonscription, qui s’est agrandie au fil du 
temps. «  Toutes les fins de semaine, entre 6 et 
10 activités, en moyenne, sont à mon horaire. »

Ce mode de vie lui convient parfaitement. 
Plus que la retraite, assurément. «  Je ne sais pas 

ce que je ferais d’autre. En plus, je suis un bon 
patriote en demeurant en poste : autre-

ment (une fois retraité), il faudrait que 
l’État me paie une pension en plus 

de payer un autre député ! », 
 lance-t-il en riant.

SON ARRIVÉE DANS 
LA RÉGION

Louis  Plamondon 
s’est établi dans la 
région en septembre 
1964 ; à  Sorel, plus 
précisément. I l 
venait tout juste 
d ’obtenir  son 
d i p l ô m e  e n 
enseignement.

Puis, il a com-
mencé à s’impli-
quer dans sa com-
munauté.  Entre 
autres, il a été pré-
sident d’un centre 
communautaire, 
a siégé au conseil 
d’administration 
de l’ Hôtel-Dieu, a 
cofondé le  Club 
 Lion et le  Club 
 Optimiste, s’est 
impliqué dans 
les  Chevaliers de 

 Colomb et a présidé la  Chambre de commerce. 
« J’étais présent dans toutes les sphères : les affaires, 
le communautaire, le social. J’étais vraiment dans la 
circulation. »

C’est pour cette raison qu’il a été ciblé par son 
entourage comme candidat idéal pour faire de la 
politique. Lorsqu’il a été approché, il n’était pas 
convaincu de la chose. «  Ils ont insisté une fois, 
deux fois et la troisième fois, je suis tombé dans le 
panneau ; j’ai dit oui. »

Il faut dire aussi qu’à l’époque, le « beau risque » 
de  René  Lévesque lui parlait. « Ça me tentait [de me 
lancer] parce que j’étais en maudit après les libé-
raux, qui avaient rapatrié la  Constitution de  Londres 
au  Canada, sans le consentement du  Québec. Je 
trouvais que c’était un coup de poignard, malheu-
reusement réalisé par des  Québécois au sein du 
gouvernement  Trudeau. J’avais ça sur le cœur. »

Sa campagne, menée comme membre du 
 Parti  progressiste-conservateur, n’a pas été de tout 
repos : « J’ai perdu 25 livres ! J’ai fait mon finance-
ment  moi-même, avec beaucoup de bénévoles. 
Puis, on a gagné l’élection avec 57 % des voix. »

Il s’est ensuite mis au travail, porté par ses 
convictions, desquelles il n’a d’ailleurs jamais 
dérogé. En témoigne notamment sa démission du 
caucus  progressiste-conservateur après l’échec 
de l’accord du lac  Meech, qui l’a poussé à fonder, 
avec six autres députés, le  Bloc  Québécois en 1990. 
Ou encore, sa décision de quitter le bercail avec 
d’autres députés bloquistes, en 2018, pour mani-
fester son désaccord avec la vision de la nouvelle 
cheffe  Martine  Ouellet, avant d’y revenir une fois 
 celle-ci partie…

Bref, il a résisté à toutes sortes de tempêtes, ce 
qui l’a énergisé. «  Si je n’avais pas eu tous ces  défis-là, 
je n’aurais sans doute pas fait 40 ans »,  dit-il.

AIDER LES AUTRES
« Être député, c’est beaucoup de travail. Je me 

fais dire souvent : je ne ferais pas ta job !  Mais j’aime 
beaucoup rendre service et m’impliquer. C’est ce 
qui me nourrit », mentionne M. Plamondon.

Chaque semaine, il est appelé à régler plusieurs 
dossiers en lien avec le chômage, les impôts, les 
allocations familiales, les pensions de vieillesse, le 
supplément de revenu garanti et bien d’autres.

«  Je prends le temps de bien regarder tous les 
dossiers. Je réponds  moi-même à tous les courriels 
et je retourne personnellement tous les appels. Le 
contact direct, c’est ce qui assure la plus grande 
fidélité d’un électeur, à mon avis. »

LA POLITIQUE DANS LE SANG
Louis  Plamondon s’intéresse à la politique 

depuis toujours. Il se souvient encore de la pre-
mière fois où il a pu exercer son droit de vote. «  Je 
n’avais pas dormi la veille !  Je votais différemment 
de mon père »,  raconte-t-il. «  Aller voter, pour 
moi, c’était extraordinaire. Et j’aimais ça, écouter 
les résultats !  Aujourd’hui, ça ne semble pas une 

priorité pour les jeunes. Pourtant, à l’âge de la révo-
lution, choisir son gouvernement, c’est le premier 
geste à faire pour mener sa bataille ! »,  exprime-t-il.

LA POLITIQUE À TRAVERS LE TEMPS
Selon lui, le métier de député s’est grande-

ment transformé au cours des quatre dernières 
décennies. «  En 1984, il n’y avait pas de téléphone 
cellulaire, pas d’Internet et même pas de fax !  Les 
gens n’écrivaient pas 50 niaiseries sur  Facebook. Ils 
prenaient le temps d’écrire une lettre et je recevais 
plus de visites. »

Monsieur  Plamondon souligne aussi que 
les gens sont beaucoup plus directs lorsqu’ils 
s’adressent à lui. «  Le prestige de député est dis-
paru parce qu’il y a eu plusieurs scandales dans la 
politique de certains gouvernements. Rien pour 
redorer l’image, parce que les gens généralisent. 
Au moins, dans mon comté, les gens sont très 
accueillants, très fraternels et ouverts à me parler 
de tout sujet. Ils sont contents de me saluer et sont 
polis. »

SES FIERTÉS
Des 40  dernières années,  Louis  Plamondon 

retient plusieurs belles réalisations, dont la 
création du  Musée des religions, de l’Auberge 
 Godefroy, du parc  Regard sur le fleuve et du 
 Centre  Le  Rendez-vous, pour n’en nommer que 
 quelques-unes.

Mais l’élément dont il est le plus fier est la fon-
dation du  Bloc  Québécois, dans son propre comté. 
« C’était beaucoup de travail, mais tellement une 
belle réussite ! »

Encore aujourd’hui, il demeure profondément 
convaincu de l’importance de l’indépendance du 
 Québec : « J’ai espoir d’avoir un jour mon pays. 
Plus je siège à  Ottawa, plus je me rends compte 
que [le  Canada], ce n’est pas mon pays, même si je 
l’aime beaucoup et qu’il fait partie de mon histoire. 
Travailler ensemble, faire des ententes entre deux 
pays au lieu de se chicaner… ce serait tellement 
mieux ! »,  croit-il.

Mais  est-ce réaliste, l’indépendance du 
 Québec ? «  Si j’avais la conviction que ça ne l’est pas, 
je m’en irais chez nous tout de suite ! »,  répond-il.

Il croit même que les prochaines élections 
seront déterminantes. «  Aucun parti ne dit qu’il va 
réussir à réformer la  Constitution pour donner au 
 Québec ce qu’il veut. [Alors] avec un gouvernement 
québécois souverainiste et un  Bloc fort, ça pourrait 
réveiller bien des gens et mener à un référendum. 
D’ailleurs, si on avait déclenché un référendum en 
1996, après s’être fait voler celui de 1995, on l’aurait 
gagné !  Environ 64 % des  Québécois disaient alors 
qu’ils voulaient un nouveau référendum et qu’ils 
voteraient oui !  Mais [Lucien]  Bouchard (le chef du 
 Bloc  Québécois à l’époque) n’a pas eu le courage. 
Disons qu’il a hésité. Ça fait que ça peut arriver 
[qu’on le gagne]... »

Quatre décennies au Parlement
Louis Plamondon

Louis Plamondon célèbre cette 

année ses 40 ans à titre de 

député fédéral. (Photo Marie-Eve Veillette)

ACTUALITÉS

533, rue Mgr Provencher, Nicolet  J3T 1H3 
819 293-2430
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 MARIE-EVE  VEILLETTE 

meveillette@icimedias.ca

 SAINT-LÉONARD-D’ASTON. C’est un 
 éco-centre refait à neuf et amélioré que les utili-
sateurs trouveront à  Saint-Léonard-d’Aston dès 
le printemps 2025. Les travaux d’aménagement 
vont bon train, non loin du site actuel, qui demeure 
ouvert jusqu’au 15 novembre.

«  On transfère littéralement l’ éco-centre de place », 
rappelle le maire  Laurent  Marcotte. «  Il sera refait à 
neuf, avec des montées. Les conteneurs arriveront à 
hauteur des genoux. Ce sera plus facile de débarquer 
ses choses. »

Le projet est financé conjointement par la  Régie 
intermunicipale de gestion intégrée des déchets 
 Bécancour-Nicolet-Yamaska,  Recyc-Québec et la 
municipalité, fait savoir le maire. Il repré-
sente un investissement d’environ 450 000 $.

Au moins quatre conteneurs seront mis 
à la disposition des gens lors de l’ouverture 
du site le printemps prochain. Ce nombre 
pourrait même grimper jusqu’à six puisque 
la configuration du site le permettra. «  Il 
est possible que la  Régie accepte d’autres 
matériaux, explique M.  Marcotte. Sinon, 
il se pourrait qu’on fasse un plus grand tri 
directement sur le site. Ça reste encore à 
déterminer. »

Au moment d’écrire ces lignes, l’excava-
tion du site est faite et le béton coulé. «  On 
a coulé une dalle de béton avec des murs 
intégrés (en béton) de six pieds de haut, 
où iront s’accoter les conteneurs », précise 

M. Marcotte. Le devant de ces murets sera remblayé 
pour permettre aux véhicules de se rendre jusqu’aux 
conteneurs. «  Ceux-ci vont dépasser du sol d’envi-
ron un pied et demi. Ça va servir de  garde-corps, en 
quelque sorte », illustre le maire.

Une fois le remblai compété et la compaction du 
sol réalisée, le site sera pavé. «  Notre montage financier 
le permet. Et le beau de la chose, c’est que tout ça se 
fait à coût nul pour les citoyens. On a presque fait de 
la magie ! », se réjouit M. Marcotte. «  On a eu une aide 
financière de  Recyc-Québec par le biais de la  Régie 
des déchets (208 000 $) et on a affecté un montant 
restant de la  TECQ (la taxe sur l’essence) au projet. On a 
également géré le projet à l’interne, ce qui nous a fait 
économiser gros. »

Ce sont des entrepreneurs locaux que la municipa-
lité a choisis pour l’aider à réaliser le travail. «  La  Régie 

avait évalué le projet au départ à 600 000 $. On va le 
réaliser pour pas mal moins que ça. »

Dans moins d’un mois, tout devrait être terminé. 
Un cabanon de 10 pieds par 16 pieds s’ajoutera au site. 
C’est à cet endroit que sera posté l’employé de l’ éco-
centre. «  Le cabanon est acheté ; il ne reste qu’à le faire 
livrer quand le site sera fini. On sait où il sera installé. 
D’ailleurs, les conduites pour amener l’électricité et la 
fibre optique sont faites. Donc, au printemps, on sera 
fin prêt pour la nouvelle saison. »

L’ éco-centre de  Saint-Léonard-d’Aston est 
accessible à tous les citoyens desservis par la  Régie 
intermunicipale de gestion intégrée des déchets 
 Bécancour-Nicolet-Yamaska. Pour des raisons de 
proximité, ce sont ceux de  Saint-Léonard-d’Aston, 
 Saint-Célestin,  Sainte-Eulalie,  Saint-Wenceslas et 
 Sainte-Perpétue qui s’y rendent le plus fréquemment.

L’accès aux conteneurs sera 

facilité avec le nouvel 

aménagement. (Photo Marie-Eve Veillette)

Saint-Léonard-d’Aston

Un nouvel écocentre en 2025

Les conteneurs 

prendront place à cet 

endroit. (Photo Marie-Eve Veillette)

Bécancour

Le boulevard 
 Pierre-Fournelle 
est créé

STÉPHANIE  PARADIS 

sparadis@icimedias.ca

BÉCANCOUR. Un premier tronçon du 
boulevard qu’emprunteront les élèves de la 
nouvelle école du secteur de  Sainte-Angèle, 
à  Bécancour, verra bientôt le jour. Le contrat 
pour le prolongement des services muni-
cipaux a déjà été accordé, et le boulevard a 
reçu son nom :  Pierre-Fournelle.

« À  Sainte-Angèle, il y a deux thématiques 
pour la nomination des rues : les fleurs et cer-
tains noms. Il y a déjà deux rues qui portent des 
noms dans ce secteur, soient  Clément  Vincent et 
 Pierre  Laporte », explique  Ghyslain  Baril, direc-
teur de l’urbanisme et de l’environnement.

«  Ce que l’on souhaite, c’est que les travaux 
se fassent avant l’hiver, mais ça pourrait se pour-
suivre en 2025 », estime  Lucie  Allard, mairesse de 
la  Ville de  Bécancour.

Lors de la période de questions du conseil de 
ville du 16 septembre, un citoyen s’est toutefois 
montré réticent à la décision de nommer le nou-
veau boulevard  Pierre-Fournelle, affirmant que 
le secteur de  Sainte-Angèle- de-Laval devrait se 
dédier uniquement aux noms de fleur. Il estime 
que lorsque cette décision de thématique a été 
décidée, que les deux noms de rue portant les 
appellations  Clément  Vincent et  Pierre  Laporte 
auraient dû être « effacées ».

La mairesse explique que le terrain où l’école 
est actuellement construite est une cession du 
promoteur  Jérémie  Fournelle et qui, avant, 
appartenait à  Pierre  Fournelle. «  Une entente 
avait été faite pour rendre hommage à ce mon-
sieur  Fournelle qui était un bâtisseur à l’époque », 
conclut  Mme  Allard.

L’école en construction sur le Plateau Laval, 

dans le secteur de Sainte-Angèle, à 

Bécancour. (Photo Stéphanie Paradis)

Dépôt légal :  Bibliothèque  Nationale du  Québec. Toute reproduction des annonces ou informations, en tout ou en partie de façon officielle ou déguisée est interdite sans la permission écrite du directeur général. Le journal Le 
Courrier Sud ne se tient pas responsable des erreurs typographiques pouvant survenir dans les textes publicitaires mais il s’engage à reproduire uniquement la partie du texte où se trouve l’erreur. La responsabilité du journal et/ou du 
directeur général ne dépassera en aucun cas le montant de l’annonce. Les articles publiés dans le journal  Le Courrier Sud sont sous la seule responsabilité des auteurs et la direction ne partage pas nécessairement les opinions émises.
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meveillette@icimedias.ca

NICOLET. La  Ville de  Nicolet demande au 

gouvernement du  Québec que le  Bureau 

d’audience publique sur l’environnement 

tienne un  BAPE générique sur l’avenir éner-

gétique du  Québec. Elle joint ainsi les rangs 

d’autres municipalités de la région et de la 

province qui ont fait de même dans les der-

nières semaines.

« À  Nicolet, on est en transition écologique 
depuis maintenant très longtemps. Avec 
notre  Bureau d’innovation, on discute de plus 
en plus sur la façon de faire cette transition 
 écologique-là. On trouve que c’est important 
de mûrir [la réflexion] au niveau des élus muni-
cipaux et provinciaux », souligne le conseiller 
municipal  Stéphane  Biron. «  Je pense qu’on 
n’a pas toutes les données scientifiques pour 
être en mesure de [déterminer] quel [genre de] 
transition énergétique le  Québec a besoin pour 
l’avenir. À mon avis, une seule institution est 
capable de le faire, soit le  Bureau d’audiences 
publiques sur l’environnement du  Québec. »

Les élus nicolétains partagent la même 
vision. C’est pourquoi, lors de la dernière 
séance publique, ils ont adopté une résolution 
réclamant la tenue d’un  BAPE générique sur 
l’avenir énergétique du  Québec.

Ils souhaitent que ce  BAPE générique 
aborde la décarbonisation du système énergé-
tique du  Québec dans sa globalité, en tenant 
compte d’éléments tels que la crise clima-
tique et les efforts requis pour l’atténuer, les 
contraintes posées par l’épuisement des res-
sources, la dégradation des milieux naturels 
et l’effondrement de la biodiversité, les réper-
cussions des décisions sur les municipalités et 
les  MRC, les droits des peuples autochtones, 
ainsi que les problèmes d’acceptabilité sociale. 
Ils demandent en outre de rendre cet exercice 
accessible à la population de toutes les régions 
du  Québec à l’aide de mécanismes innovants 
de soutien à la participation.

Parmi les éléments ayant alimenté la 
réflexion des élus figure le dernier rapport du 
groupe d’experts intergouvernemental sur 
l’évolution du climat (GIEC).  Celui-ci insiste sur 
l’importance de stabiliser le réchauffement à 
1,5 degré  Celsius, ce qui exige un fléchissement 
rapide des émissions de gaz à effet de serre 
pendant la prochaine décennie.

«  Ce seuil est déjà atteint à plusieurs 
endroits dans le monde. Il entraîne avec lui 
de grands changements climatiques qui 
éprouvent nos infrastructures municipales et 
nationales », souligne la résolution, qui met 
aussi en lumière « l’urgence de protéger notre 
biodiversité et nos milieux naturels » et « l’im-
portance de protéger nos terres agricoles, tout 
en les rendant plus résilientes à la protection 

de la biodiversité, de la santé humaine et à 
notre souveraineté alimentaire ».

Par ailleurs, les élus de  Nicolet perçoivent 
le  BAPE comme étant « la meilleure instance 
pour assurer un examen neutre des enjeux 
environnementaux, sociaux, économiques 
soulevés par le choix énergétique qui s’offre au 
 Québec ». Ils sont d’avis qu’il fournit « le cadre 
le plus légitime pour orchestrer un débat social 
sur l’avenir énergétique au  Québec » et qu’il 
« dispose d’une équipe, de l’expertise, des pou-
voirs et des ressources nécessaires pour mener 
à bien ce débat de société ».

La résolution adoptée a été acheminée à 
 Benoît  Charette, ministre de l’Environnement, 
de la  Lutte contre les changements climatiques, 
de la  Faune et des  Parcs,  Donald  Martel, dépu-
té de  Nicolet-Bécancour,  Christine  Fréchette, 
ministre de l’Économie, de l’Innovation et de 
l’Énergie,  André  Lamontagne, ministre de 
l’Agriculture, des  Pêcheries et de l’Alimentation 
et ministre responsable du  Centre-du-Québec, 
et  Michael  Sabia,  président-directeur général 
d’ Hydro-Québec.

«  On est fier de cette résolution parce qu’il 
nous semble important de prendre le temps 
d’avoir cette  conversation-là sur l’avenir éner-
gétique, en incluant tout le monde, dans le 
cadre d’un  BAPE, qui est vraiment l’instance 
la mieux placée pour faire ça ; une instance 
neutre, aussi », souligne la mairesse  Geneviève 
 Dubois. «  Le  BAPE dispose de toute l’expertise 

requise pour cela, contrairement à une  MRC ou 
une municipalité »,  ajoute-t-elle.

Rappelons que le  BAPE a pour rôle d’éclai-
rer la prise de décision gouvernementale. Il 
informe et consulte les citoyens, enquête, puis 
dépose un rapport au ministre responsable de 
l’Environnement, qui formule par la suite ses 
recommandations au gouvernement.

LE  PCENY COMMENTE
Du côté du collectif  Pour un choix éclairé 

dans  Nicolet-Yamaska (PCENY), l’adoption 
de cette résolution est une bonne nouvelle. 
Toutefois, la  porte-parole  Janie  Vachon ajoute 
un bémol : «  On aurait aimé qu’il y ait aussi une 

demande pour un  BAPE générique sur l’éolien 
particulièrement, qui analyserait les impacts 
de tous les projets éoliens sur le  Québec afin 
de déterminer la bonne façon d’y implanter 
des éoliennes, et qui instaurerait un moratoire 
en attendant d’avoir les réponses,  dit-elle. Un 
 BAPE générique sur la transition énergétique 
est une bonne chose, mais on a peur que ça 
fasse reporter trop tard dans le temps l’analyse 
des éoliennes comme telles. Puis nous, ici, c’est 
vraiment ça qu’il est urgent d’analyser. »

Elle rappelle que plusieurs municipali-
tés au  Québec ont demandé un  BAPE géné-
rique sur l’éolien, dont  quelques-unes dans 
 Nicolet-Yamaska.

Nicolet demande un BAPE générique
Avenir énergétique du Québec

Nicolet : hausse 
importante de la 
valeur des permis

La Ville de Nicolet connaît une belle 
effervescence en matière de construction. 
L’année dernière, la valeur des permis émis 
a atteint 26 M$. Cette année, au moment 
d’écrire ces lignes, elle a déjà franchi la barre 
des 38,5 M$. « C’est une autre belle année 
pour Nicolet  », commente la mairesse 
Geneviève Dubois.

Elle explique cette hausse par divers 
facteurs, à commencer par un plus grand 
nombre de projets et par une plus grande 
valeur de ceux-ci. «  Il y a beaucoup de 
construction qui se fait en ce moment en 
matière de logements », souligne-t-elle.

À cela s’ajoute l’attractivité de la Ville. 
« C’est certain qu’il y a un contexte aussi : on 
est à côté de ce qui se passe à Bécancour. 
C’est sûr que ça crée une effervescence, 
mais j’aime quand même dire qu’on était 
déjà en croissance avant l’installation de la 
filière batterie », termine-t-elle.

EN BREF

VOS EXPERTS EN MACHINERIE 
LÉGÈRE EN  MAURICIE !
7515, boul. des  Forges,  Trois-Rivières

819 378‑3472 • BARONTOUSIGNANT.CA
VISITEZ NOTRE PAGE  FACEBOOK !
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Les détaillants peuvent vendre à prix moindre. Les prix sur tous les produits et accessoires resteront en 
vigueur jusqu’au 22 novembre 2024. Les descriptions et les illustrations sont exactes au mieux de notre 
connaissance au moment de la publication et sont modifiables sans préavis. STIHL Limitée n’est pas 
responsable des erreurs d’impression et le détaillant STIHL local détient le pouvoir final de décision des 
prix des produits. Les prix sont valides chez les détaillants participants uniquement jusqu’à épuisement 
des stocks. ① Poids sans carburant.

WWW.STIHL.CA    STIHLCANADA

Économisez 80 $ 

22999 $
PDSM 309,99 $

Économisez 40 $ 

19999 $
PDSM 239,99 $

Économisez 50 $ 

27999 $
PDSM 329,99 $

Économisez 30 $ 

39999 $
PDSM 429,99 $

Économisez 40 $ 

67999 $
PDSM 719,99 $

Économisez 60 $ 

79999 $
PDSM 859,99 $

Économisez 80 $ 

84999 $
PDSM 929,99 $

Économisez 50 $ 

74999 $
PDSM 799,99 $

SOUFFLEUR À 
MAIN À ESSENCE
BG 50

27,2 CM3 • 7,9 LB ①

SOUFFLEUR À 
MAIN À ESSENCE
BG 56 C-e

27,2 CM3 • 9,3 LB ①

ASPIRATEUR/BROYEUR  
À ESSENCE 
SH 56 C-E

27,2 CM3 • 11,5 LB ①

ASPIRATEUR/BROYEUR  
À ESSENCE 
sh 86 c-e

27,2 CM3 • 12,3 LB ①

SOUFFLEUR À 
DOS À ESSENCE 
BR 450

63,3 CM3 • 23,4 LB ①

SOUFFLEUR À 
DOS À ESSENCE 
BR 600

64,8 CM3 • 21,6 LB ①

SOUFFLEUR À 
DOS À ESSENCE 
BR 700

64,8 CM3 • 23,4 LB ①

SOUFFLEUR À 
DOS À ESSENCE 
BR 800 x

79,9 CM3 • 23,2 LB ①

DES RABAIS À COUPER LE SOUFFLE
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MARIE-EVE VEILLETTE 

meveillette@icimedias.ca

NICOLET. Le chantier de réfection des 
infrastructures d’égout et d’aqueduc d’une 
partie du centre-ville de Nicolet avance 
rondement, à la grande satisfaction du 
conseil municipal. Si l’échéancier continue 
d’être respecté, une première couche de 
pavage devrait être donnée à la fin du mois 
d’octobre.

« On est très satisfaits de la façon dont les choses 
se passent, malgré qu’il s’agisse d’un chantier qui 
brasse beaucoup de terre et de poussière », com-
mente la mairesse Geneviève Dubois.

On se rappelle que les travaux visent à remettre 
à neuf les infrastructures d’égout et d’aqueduc 
desservant le secteur des rues Notre-Dame, Saint-
Joseph, 12-Novembre et Louis-François-Pinard. 
Le chantier s’est amorcé en juin. D’ailleurs, la Ville 
de Nicolet a pris certaines mesures pour tenter 
d’amoindrir l’impact sur les commerçants basés 

dans le quadrilatère, dont la mise sur pied d’un pro-
gramme de soutien financier à leur intention. Ce 
programme est doté d’une enveloppe de 50 000$.

Jusqu’à présent, sept commerces en ont bénéfi-
cié : Torsade Coiffure (2000$), Mamma Mia (7000$), 
Les Délices d’Audrey Rainville (10 000$), Go Sport 
(10 000$), Pharmacie Marie-Eve Larivée (10 000$), 
Papeterie St-Laurent (3500$) et Centre d’action 
bénévole de Nicolet, pour son Hangar d’Elzéar 
(2000$).

D’autres suivront au fur et à mesure de l’avan-
cement des travaux. « On avait fait une évaluation 
[du nombre de commerces admissibles] avant le 
chantier, et il y avait une douzaine de commerces 
potentiellement admissibles », fait savoir la mai-
resse. « Tous ceux qui feront une demande et qui 
rempliront les conditions pourront recevoir une 
aide financière. »

Résidant lui-même au centre-ville, le conseil-
ler municipal Denis Jutras a tenu à remercier les 
citoyens touchés par les travaux pour leur patience 

et leur résilience lors de la séance publique de sep-
tembre. « Il ne faut pas oublier qu’il y a plusieurs 
autres rues qui sont indirectement touchées, que 
ce soit par des avis d’ébullition, par manque d’eau 
parfois, ou encore par les camions qui sont obligés 
de passer par ces rues. Heureusement, ça ira en 
s’améliorant! »

Après la première couche de pavage, les travaux 
seront mis sur pause jusqu’au printemps. C’est à ce 
moment que la deuxième couche sera donnée et 
que les nouveaux aménagements verts visant à 
réduire les îlots de chaleur et à favoriser la mobilité 
durable seront réalisés. Ces aménagements seront 
faits à la Place du 21-Mars, à l’intersection de Notre-
Dame et Louis-François-Pinard, de même qu’à l’in-
tersection de Notre-Dame et Louis-Caron.

La réfection du centre-ville est un chantier de 
10,6 M$. Pour sa réalisation, la Ville de Nicolet a 
bénéficié d’une subvention de 3,4 M$ du gouver-
nement du Québec, dans le cadre du programme 
PRIMEAU.

Les travaux de remplacement 

des infrastructures souterraines 

vont bon train au centre-ville 

de Nicolet. (Photo Marie-Eve Veillette)L’échéancier est suivi à la lettre
Chantier du centre-ville à Nicolet

Nouvel horaire à l’urgence  
de Fortierville
FORTIERVILLE. À compter du 5 octobre, 
l’urgence de Fortierville sera fermée les 
samedis et dimanches. Elle demeure 
ouverte en semaine du lundi au vendredi 
de 8h à 20h. 

Ce changement d’horaire fait suite à des 
défis importants de disponibilité médicale. 
L’objectif est notamment d’assurer un équi-
libre pour les équipes en place.

Toutefois, des services ont été bonifiés 
durant la fin de semaine à Fortierville. Ainsi, 
le GMF Fortierville sera ouvert les samedis de 
8h à 16h pour sa clientèle (sur rendez-vous 
seulement), en plus de suivis infirmiers le 
dimanche de 8h à 16h.  

Les soins infirmiers courants du CLSC de 

Fortierville seront aussi en fonction les same-
dis et dimanches de 8h à 16h (sur rendez-
vous seulement). Il est possible d’y consulter 
pour des problèmes de santé mineurs tels 
que des soins de plaies, le retrait de sutures 
ou d’agrafes, des soins de stomie, etc.  

Durant la fin de semaine, il est possible 
d’appeler au 819-287-4442, poste 0 pour 
prendre rendez-vous.  

Enfin, le service de prélèvements sera en 
fonction les samedis et dimanches de 8h à 
16h. Les usagers peuvent prendre rendez-
vous via Clic Santé. 

En tout temps, les infirmières du 811 
peuvent prodiguer des conseils pour des 
problèmes de santé mineurs.

ÇA SE
PASSE ICI!

Félicitations à ma belle cen-

tenaire, ma tante Jeannette 

Lavigne qui a eu 100 ans le 

21 septembre dernier! Elle 

est originaire de Gentilly. Et 

je souhaite bonne fête à sa 

soeur Irène qui aura 86 ans le 

30 novembre prochain. Des 

anniversaires qui méritent 

d’être soulignés.

Avec plein d’amour, de  

leur nièce Lise Provencher.

Suivez-nous au www.lecourriersud.com

AMÉLIE ST-PIERRE
ÉDITRICE RÉGIONALE

CLAIRE CHEVALIER
COORDONNATRICE  

AUX VENTES

KATY CHAMPAGNE
DIRECTRICE SUPPORT  

AUX VENTES

MARILYNE DÉSAULNIERS
DIRECTRICE AU DÉVELOPPEMENT 

DES AFFAIRES

SUZANNE BLANCHETTE
ADJOINTE ADMINISTRATIVE

100 ANS POUR MME LAVIGNE!
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STÉPHANIE  PARADIS 
sparadis@icimedias.ca

BÉCANCOUR. C’est l’entreprise  La  Cache qui 
occupera désormais les locaux déserts de l’ancien 
 Angélaine, située sur le boulevard  Bécancour, 
dans le secteur de  Sainte-Angèle- de-Laval. 
Karine  Montreuil et  Mélanie  Garneau, les deux 
propriétaires de l’entreprise de tatouage, de 
piercing et de kinésithérapie, ont célébré la 
chose en compagnie de leur fidèle clientèle, le 
14 septembre dernier, avec barbecue, musique 
et animation.

La  Cache se veut un « refuge pour l’expression 
artistique et le  bien-être corporel », décrivent les 
propriétaires. «  La  Cache croit en la force des liens de 
proximité et s’efforce d’être un acteur actif et engagé 
au sein des communautés locales. Nos nouveaux 
locaux symbolisent notre engagement continu 
à être un point de rencontre accueillant pour nos 
clients et partenaires, tout en contribuant à la revita-
lisation et à la dynamique de notre quartier », .

Grâce à leurs nouveaux locaux plus spacieux, à 
quelques pas seulement de leur ancien emplace-
ment,  Karine et  Mélanie pourront offrir de meilleures 
conditions pour recevoir leurs clients. «  Maintenant, 
on a des locaux plus grands, à notre goût et mieux 
pensés. Aussi, on a chacune notre salle. Avant, c’était 
plus complexe, car on avait seulement une salle fer-
mée. On est très fière de nos nouveaux locaux ! », 
lance  Mélanie.

Karine est perceuse et tatoueuse, alors que 
 Mélanie est kinésithérapeute et tatoueuse 

handpoke. «  On dit aussi du 
dotwork ou du pointillisme », pré-
cise  Mélanie. S’il semble étrange à 
première vue d’amalgamer la kiné-
sithérapie au tatouage et au per-
çage, les deux propriétaires réus-
sissent à jumeler leurs disciplines 
et même à se partager des clients ! 
«  Il n’y a pas de lien conducteur, 
mais quand les gens viennent à  La 
 Cache, ils trouvent que ça va de soi ! 
C’est comme si ça allait ensemble », 
ajoute la kinésithérapeute.

En fait, c’est la pandémie qui 
a réuni les deux femmes travail-
leuses autonomes qui peinaient 
à tirer leur épingle du jeu, alors 
que plusieurs entreprises bat-
taient de l’aile. Les deux amies ont 
donc décidé de créer une seule et 
même entreprise pour se serrer les 
coudes. « Ça a tellement bien été 
qu’on a maintenant pu déména-
ger ! », se réjouit  Mélanie. Les deux 
femmes ont pu mettre leur touche 
personnelle à la déco de l’endroit, 
avec un petit style chalet et chaleu-
reux, et beaucoup de plantes, parfois même offertes 
par des clients qui ont apporté un peu d’eux à  La 
 Cache.

Si on peut trouver une similitude ente les services 
offerts par les deux professionnelles, c’est dans l’im-
portance qu’elles accordent à l’accompagnement 

de leurs clients, que ce soit dans toutes les étapes 
de la création de leur tatouage que dans les suivis 
en kinésithérapie afin de trouver des solutions à 
leurs problèmes. «  La  Cache, c’est ça. Chaque client 
est unique et c’est important pour nous de prendre 
le temps », conclut  Mélanie.

Mélanie Garneau et 

Karine Montreuil, 

propriétaires de La 

Cache. (Photo courtoisie)

De nouveaux locataires  
dans l’ancien Angélaine

Autoroute 30 
Une campagne de sensibilisation est lancée
STÉPHANIE PARADIS 
sparadis@icimedias.ca

BÉCANCOUR.   Le comité multiparte-
naire de l’autoroute 30, mis sur pied à l’au-
tomne 2023, lançait le 24 septembre sa 
campagne de sensibilisation ayant pour 
thème « Ton attitude change ta route ».

Celle-ci a comme objectif de faire prendre 
conscience aux usagers circulant sur l’auto-
route 30, à Bécancour, que leur choix et leur 
état d’esprit influencent leur expérience et 
leurs comportements sur la route.

La campagne avance qu’un petit chan-
gement d’attitude peut faire une grosse 
différence et qu’il s’en faut de peu pour 
transformer une expérience désagréable en 
expérience positive.

Le message repose sur l’utilisation de 
mots (patience, prudence, conscience, 

prévoyance, attention et tolérance) qui repré-
sentent des attitudes à adopter lorsqu’on 
prend la route. Le visuel de la campagne 
utilise des pictogrammes humoristiques res-
semblant aux pictogrammes du Code de la 
route pour toucher les automobilistes. Les 
messages de sensibilisation se retrouveront 
un peu partout, que ce soit en bordure de 
l’autoroute 30, sur les réseaux sociaux, à la 
radio, sur des autocollants ou encore sur les 
garde-boues des camions.

L’objectif du comité multipartenaire de 
l’autoroute 30 est de favoriser la concertation 
et la collaboration entre tous les organismes 
touchés par les enjeux de transport dans le 
secteur de l’autoroute 30 à Bécancour. Tous 
les partenaires travaillent ensemble sur des 
pistes de réflexion qui pourraient contribuer 
à améliorer la fluidité et la sécurité sur l’auto-
route 30 à court et long terme.

Les organismes participant au comité 
multipartenaire A-30 sont le Conseil des 
Abénakis de Wôlinak, le ministère de l’Éco-
nomie, de l’Innovation et de l’Énergie, le 
ministère des Affaires municipales et de 
l’Habitation, le ministère des Transports et 
de la Mobilité durable, la MRC de Bécancour, 
la SAAQ, dont Contrôle routier Québec, la 
SPIPB, la SQ et la Ville de Bécancour.

DONALD MARTEL
Député de Nicolet-Bécancour

JE SUIS LÀ

POUR VOUS!

UNE MISSION 
COMMERCIALE  
FORT RÉUSSIE

Je n’ai jamais été très friand des missions commer-
ciales à l’étranger. J’ai souvent douté, à tort ou à 
raison, de l’utilité de ces voyages effectués aux frais 
des contribuables. En fait, j’avoue aussi que j’ai 
toujours été craintif par rapport au transport aérien. 
J’ai pris l’avion à quelques reprises dans ma vie, mais 
jamais avec grand enthousiasme !

Mais lorsque s’est présentée la possibilité d’effec-
tuer une mission commerciale en  Europe, dans le 
cadre du développement de la filière batterie, je n’ai 
pas hésité longtemps !  Il s’agissait d’aller rencontrer 
les décideurs de la ville française de  Dunkerque qui, 
tout comme  Bécancour, est en processus de dévelop-
pement de l’équivalent de la filière batterie.

La délégation québécoise comprenait notamment 
la mairesse de  Bécancour et des représentants du 
milieu des affaires et de l’enseignement ainsi que 
d’autres acteurs économiques de la région.

Nous avons notamment participé aux  Assises 
européennes sur la  Transition énergétique à 
 Dunkerque. Les échanges ont été nombreux et fort 
productifs et nous avons pu constater que nous parta-
gions dans beaucoup de cas des enjeux similaires, 
reliés à la croissance, à la circulation routière, au 
logement et aux services publics.

J’ai personnellement participé à un panel sur le 
sujet. J’ai également échangé avec de nombreux 
décideurs et j’en suis revenu plus convaincu que 
jamais que nous avons vu juste en investissant dans 
la filière batterie. Nos partenaires français travaillent 
avec enthousiasme à mettre en place une industrie 
d’avenir qui assurera la prospérité de leur région et 
je suis convaincu que nous avons la possibilité de 
faire la même chose ici à  Bécancour.

Rose  Plourde, 19 ans, 

de  Saint-Wenceslas, vient 
d’écrire son tout premier roman 

fantastique, «  Policiers de nos 
2 mondes », vendu sur  Amazon. 

Une jeune écrivaine de chez nous 
qui fait preuve de beaucoup 

d’audace et de talent !

819 233-3521 • 1 855 333-3521
donald.martel.nico@assnat.qc.ca

Étoile  Étoile  de  la  semaine

Suivez notre 
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www.salonvitalite50

2e ÉDITION

+ DE 50 EXPOSANTS

PRÉSENTÉ PAR

En collaboration

avec:

PARTENAIRES
ASSOCIÉS

Marthe Laverdière, 
conférencière-invitée

 1 à 5   |  Livres vivants

 6   |  Sclérose en plaques 
Mauricie

 7  |  Steve Maltais,  
philosophe praticien

 8   |  Prudencio Da Silveira

 9   |  Association des proches 
aidants de Trois-Rivières

 10  |  Comité des usagers de 
Trois-Rivières (CUTR)

 11   |  Aérobin

 12   |  Accompagnement Niska et 
la Polyclinique de l’aîné

 13   |  Beneva

 14   |  Résidence Les Bâtisseurs

 15   |  IGA / Rachelle Béry

 16   |   Intact Assurance

 17   |  Audison Centre Auditif 
Smith et Associés

 18   |  Express soins

 19  |  Uniprix Pharmacie  
M-P Girouard, C-E. 
Lafrenière, A. Giroux et  
P. Drouin (G-M) Inc.

 20  |  Doterra (huiles essentielles)

 2 1  |  Pur Eden

 22  |  Société St-Jean-Baptiste  
de la Mauricie

 23  |  Valérie Lefebvre, 
réprésentante associée- 
The Superpatch Company

 24  |  Île St-Quentin

 25  |  Les Petits Frères  
de Trois-Rivières

 26  |  Liquidation Robitaille

 27  |  Éditions Dakyil

 28  |  Suzanne Côté, 
représentante  
associée - Épicure

 29  |  FADOQ Mauricie

 30  |  Les Résidences du Manoir
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50plus.ca

Samedi de 10 h à 16 h 
 Dimanche de 10 h à 16 h

ENTRÉE GRATUITE !

Centre

 D I V I S I O N     É V É N E M E N T S

s)

 31   |  Mandala sacré

 32  |  Linéa condominiums locatifs

 33  |  Visavie

 34  |  IndEX Courtiers immobiliers

 35  |  Vacances Marden

 36  |  Maison Funéraire Garneau

 37  |  Laferté Bicycles

 38  |  Résidences Québec

 39  |  CAB du Rivage

 41  |  Belle de nuit / Belle de jour

 42  |  Interville

 43  |  Albatros Trois-Rivières

 44  |  Jeux du Québec

 45  |  Les Lions de Trois-Rivières 
(Samedi)

 45  |  Matthew Arel (Dimanche)

 46  |  Terre-Mère créations

 47  |  Color Street

 48  |  Usana  
(produits suppléments)

 49  |  Mel Créations

 50  |  Diabète Mauricie

 51  |  Vos origines

 52  |  Nancy Masson,  représentante  
associée - Tupperware

 53  |  Ferme Floriâne

 54  |   Coin St-Paul

5
OCTOBRE
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Il est impossible de prévoir à quel moment 
vous vous retrouverez dans une situation 
d’incendie. Voici les bons réflexes à adopter en 
cas de feu, et ce, où que vous soyez!

• Dirigez-vous vers la sortie : vo tre priorité 
consiste à vous éloigner immédiatement de 
l’incendie. Si vous êtes à votre domicile ou 
chez des proches, suivez vo tre plan d’éva-
cuation ou celui de ces derniers. Si vous vous 
trouvez dans un endroit public, rendez-vous 
à la sortie de secours la plus près et écartez-
vous du bâtiment. Si cela est possible et 
sans danger, déclenchez le système 
d’alarme.

• Ne vous arrêtez pas : un feu peut très ra-
pidement gagner du terrain, voire vous pié-
ger en moins de trois minutes. N’essayez pas 

de récupérer vos effets personnels et ne 
vous attardez pas.

• Corrigez votre trajet : si l’endroit est rem-
pli de fumée, rampez sous celle-ci. Soyez 
attentif aux portes avant de les ouvrir et de 
vous y engager. Commencez par vérifier si la 
porte ou sa poignée est chaude. Si tel est le 
cas, trouvez un autre chemin. Dans le cas 
contraire, ouvrez lentement la porte et as-
surez-vous que l’espace est sans risque 
avant de faire un pas. Ne prenez jamais 
l’ascenseur.

• Pensez à votre sécurité : il se peut que 
vous soyez dans l’impossibilité d’accéder à 
une sortie. Le cas échéant, restez dans la 
pièce où vous êtes, fermez les portes et pla-
cez si possible une serviette humide à leur 

base pour bloquer la fumée. 
Contactez le service d’incendie 
et annoncez votre présence en 
agitant un faisceau lumineux 
ou un tissu de cou  leur vive par 
une fenêtre.

La prévention des in cendies à 
l’aide d’outils divers (avertis-
seurs de fumée, extincteurs 
portatifs, plan d’évacuation, 
etc.) permet de limiter au mini-
mum le danger lorsqu’un feu se 
déclare. Veillez à sui vre les re-
commandations du service de 
sécurité incendie de votre ré-
gion!

Que faire lorsqu’un incendie se déclare?

Chaque année, la Semaine de la prévention des incen dies vise à rap peler combien la prévention 
joue un rôle important dans la réduction des incendies résidentiels. Ainsi, 6 au 12 octobre 2024, 
plusieurs activités de sensibilisation ont lieu à travers la province sur le thème « Le premier 
responsa ble, c’est toi! ». Voici, à cet effet, trois situations où votre vigilance est indispensable :

1. LORSQUE VOUS CUISINEZ

De nombreuses erreurs d’inattention peuvent survenir en cuisine. Le premier bon comportement à 
adopter consiste à constamment demeurer près d’un élément de cuisson lorsqu’il est utilisé. Pensez 
également à conserver le couvercle de vos casseroles à proximité et à faire usage d’une minuterie. 

2. LORSQUE VOUS UTILISEZ UN APPAREIL DE CHAUFFAGE AU BOIS

L’entretien de la cheminée, par un ramonage annuel, permet de prévenir les incendies en éliminant 
la suie et la créosote (des substances très inflammables) de ses parois. Ce nettoyage améliore éga-
lement l’évacuation de la fumée et des gaz, prévenant ainsi les intoxications au monoxyde de car-
bone. 

3. LORSQUE VOUS FUMEZ

En tant que fumeur, votre premier réflexe doit être d’éteindre complètement votre cigarette dans un 
contenant approprié, à l’intérieur comme à l’extérieur. Veillez aussi à ne jamais fumer dans une 
position où vous êtes susceptible de vous endormir et conservez votre matériel (cigarettes, bri-
quets, etc.) hors de la portée des enfants.

Informez-vous sur les activités proposées lors de la Semaine pour connaître d’autres mesures de 
prévention des incendies!

3 situations où la prévention  
des incendies s’avère indispensable

Près de la moitié des incendies  
résidentiels sont liés à une erreur 

humaine ou à une distraction.

Du 6 au 12 

octobre 2024
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L’avertisseur de fumée occupant un rôle important dans la préven-
tion des incendies, il est essentiel de faire le bon choix quand vient 
le temps d’en acheter un. Gardez ces conseils en tête lors de votre 
magasinage!

LE TYPE

Celui-ci doit être autorisé par la réglementation de votre munici-
palité et dépend principalement de l’emplacement prévu pour 
l’avertisseur. Voici vos options :

• À ionisation : réagissant facilement aux vapeurs et à la fumée, il 
est privilégié près des chambres à coucher et dans les corridors. 

• Photoélectrique : moins sensible aux vapeurs et à la fumée, il est 
idéal dans des endroits comme la cuisine et la salle de bain. 

Notez que vous pouvez également opter pour un avertisseur de 
fumée à lumière stroboscopique. Combinant son et lumière, celui-
ci est indispensable dans les logements occupés par des per-
sonnes malentendantes. 

L’ALIMENTATION

Deux types d’alimentation sont possibles. Encore une fois, il im-
porte de consulter le règlement de votre municipalité à cet effet 
avant de conclure votre achat.

• À piles : très commun, ce type d’avertisseur re quiert cependant 
de renouveler régulièrement la pile utilisée. Les piles au lithium, 
dont la du rée de vie est d’environ 10 ans, sont à privilégier.

• Électrique : cet appareil est connecté directement sur un courant 
de 120 volts. Une pile d’appoint est toutefois nécessaire pour 
assurer son fonctionnement en cas de panne d’électricité.

N’oubliez pas que l’installation de plus d’un avertisseur de 
fumée est fortement recommandée et que votre appareil doit être 
remplacé au bout d’une dizaine d’années.

Comment choisir  

un avertisseur de fumée?
LABYRINTHE

QUELLE ROUTE LE POMPIER DOIT-IL EMPRUNTER POUR ALLER ÉTEINDRE L’INCENDIE?
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STÉPHANIE  PARADIS 
sparadis@icimedias.ca

 SAINTE-SOPHIE- DE-LÉVRARD. La 
 Municipalité de  Sainte-Sophie- de-Lévrard pourra 
enfin aller de l’avant avec le projet de conversion 
de son église en centre multifonctionnel, un projet 
sur la table à dessin depuis 2016. Le gouvernement 
du  Québec accorde une somme de 5 135 200 $ 
à la  Municipalité, dans le cadre du  Programme 

d’amélioration et de construction d’infrastructures 

municipales.

Les travaux de réfection et de mise aux normes 
comprennent, entre autres, l’agrandissement des 
côtés nord et sud du bâtiment sur deux niveaux, 
ainsi que le réaménagement de la portion existante 
de l’ancienne église. Les nouveaux espaces incluront 
notamment un hall d’entrée avec des aires d’accueil, 
un vestiaire, une salle mécanique et électrique, une 
salle de rangement, une conciergerie, une cuisine, 

une laverie et une salle de toilette pour les personnes 
à mobilité réduite.

Cette première phase devrait être complétée d’ici 
la fin de l’année 2025, juste à temps pour célébrer le 
125e anniversaire de l’église en 2026. À terme, le pro-
jet permettra de regrouper plusieurs services sous 
le même toit et d’en augmenter l’offre destinée à la 
population.

«  Il va y avoir d’autres phases sur lesquelles tra-
vailler. On aura d’autres subventions pour les équipe-
ments qu’on veut installer. Il y a beaucoup de choses 
qui vont s’en venir après », assure  Jean-Guy  Beaudet, 
maire de  Sainte-Sophie- de-Lévrard.

«  Grâce à cette réalisation d’envergure, 
 Sainte-Sophie- de-Lévrard disposera enfin d’un centre 
communautaire rassembleur, inclusif et sécuritaire, 
répondant aux besoins des citoyennes et citoyens, 
et des organismes locaux. Nous sommes fiers d’avoir 
développé ce projet de concert avec notre milieu et 
de bénéficier de précieux appuis financiers permettant 

de conserver ce bâtiment patrimonial unique, pilier de 
notre identité villageoise, qui soutiendra l’économie 
locale tout en renforçant les services de proximité », 
souligne M. Beaudet.

LE  CARREFOUR 1901
Le  Carrefour 1901 est né de la combinaison de 

deux préoccupations principales : la préservation du 
patrimoine bâti et l’absence d’infrastructures com-
munautaire et collective proposant l’accessibilité 
universelle et répondant aux besoins de locaux des 
organismes, des institutions, des entreprises et de la 
population.

«  Ce qu’on veut faire, c’est un centre éducatif, cultu-
rel et communautaire », mentionne  Jean-Guy-Beaudet. 
Le comité s’est d’ailleurs inspiré de l’église  Paradoxe, à 
 Montréal, après avoir visité beaucoup de lieux transfor-
més. Ils ont eu un coup de foudre pour cette dernière.

« C’est venu nous rejoindre tout le monde, car 
on ne veut pas juste une salle pour faire une salle. 

Le but, c’est de ramener la culture dans le secteur 
 centre-est de la  MRC, volet qu’on a négligé un petit 
peu depuis quelques années », croit le maire de 
 Sainte-Sophie- de-Lévrard.

Les travaux qui commenceront imminemment 
permettront de mettre aux normes le bâtiment pour 
un lieu communautaire sécuritaire. En plus de servir 
aux divers rassemblements et événements, le lieu met-
tra en lumière des richesses patrimoniales, permettra 
de s’éduquer à l’aide d’outils technologiques novateurs 
ou encore d’y tenir des conseils, des consultations, des 
galas, des soirées reconnaissances ou des cuisines 
collectives.

«  Pendant plus de 100 ans, cette église a servi de 
lieu de rassemblement pour les gens de  Sainte-Sophie 
et des alentours. Ici, il s’est passé bien des affaires ; des 
événements heureux, des événements malheureux, 
mais les gens étaient ici. Avec l’aide de tous, l’église va 
redevenir un lieu de rassemblement, pour au moins 
100 ans encore ! », conclut M. Beaudet.

Jean-Guy Beaudet, maire de 

Sainte-Sophie-de-Lévrard. 

(Photo Stéphanie Paradis)

Le Carrefour 1901

5,1M$ pour l’église de  
Sainte-Sophie-de-Lévrard

 B A I E - D U - F E BV R E.  L’Association 
des parents d’enfants handicapés de 
 Drummondville convie la population à son 
premier  spectacle-bénéfice country «  Vive la 
différence » le samedi 5 octobre au  Théâtre 
 Belcourt de  Baie-du-Febvre.

Le spectacle mettra en vedette le chan-
teur  Sylvain  Ménard, originaire de  Wickam, 

dont la carrière s’échelonne sur plus de 25  ans. 
Accompagnés des musiciens du groupe  Dans 

l’shack, il fera découvrir les chansons de son nouvel 
album «  Plus fort que tout ».

«  La musique c’est ma passion. Chaque oppor-
tunité est bonne pour moi de monter sur scène et 
m’amuser tout en vous divertissant et surtout pour 
une bonne cause. »

L’ auteure-compositrice-interprète  Manon 
 Grenier, mère d’un enfant différent et membre de 
l’APEHD, présentera en première partie une sélec-
tion de chansons tirées de ses dix albums.

La mission de l’association, fondée en 1981 par 
des parents en quête de services pour leurs enfants, 
est de rassembler les parents d’enfants handicapés, 
de les informer et de les outiller afin de les soutenir.

Les billets sont en vente au coût de 
37 $. L’argent amassé servira à offrir des services 
aux parents d’enfants handicapés de la  MRC 
de  Drummondville et permettra à l’organisme 
de débuter des démarches de partenariat avec 
l’Association des personnes handicapées de 
 Nicolet-Yamaska afin d’offrir des services aux 
proches aidants de leurs membres.

Spectacle-bénéfice country au Théâtre Belcourt

CULTURE
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AGENDA COMMUNAUTAIRE

 ■   La  Collective des femmes de 
 Nicolet et région

  Causerie gratuite tous les mercredis 

de 13 h 30 à 16 h au 690  Mgr-Panet à 

 Nicolet avec inscription obligatoire 

au 819 293-5958 ou 1 855 293-5958 

avant le lundi midi précédant la 

causerie.

  Le 9 octobre : «  Mieux comprendre 

pour mieux accompagner », par  Sara 

 Guilbault-Boudreau,  Intervenante 

communautaire et jeunesse.

 ■   Moulin  Michel de  Gentilly
  Maître dans l’art du suspense et des 

histoires d’horreur,  Mathieu  Fortin, 

auteur de  Nicolet, entraînera les 

apprentis auteurs dans les coins 

sombres du moulin le 6 octobre 

lors d’un atelier littéraire gratuit. 

Les participants pourront ensuite 

créer leur propre nouvelle qui 

fera frissonner de peur. Info au 

moulinmichel.com.

205 -  Logement appart à louer

 2-1/2,  3-1/2 (4 électros 
inclus),  St-François- du-Lac, 

semi  sous-sol, meublés, 
stationnements, remises. 

Déneigement profes-
sionnel. Libres. 645 $ 

et 745 $. 514 952-9517, 
514 992-8009, 
819 843-8197

225 -  Propriétés à louer

YAMASKA, maison 
 semi-détachée, rue 
centrale, 2 étages, 

3+3 chambres, 1 s.d.b., 
2 salons, stationnements, 

remise, terrain. Libre. 
1,495 $. 514 992-8009, 

514 952-9517

370 -  Matériaux construction

TÔLES à couver‑
ture à lambris de 
couleur/ galvani‑
sés  La longueur 

que vous désirez. 
819 221‑5429

424 -  Astrologie

Découvrez les talents excep-
tionnels de la voyante  Ana. 
Lectures précises, conseils 

éclairants, guidance 
spirituelle et révélations 

surprenantes. 3 décennies 
d’expérience. Consultations 
privées, réponses précises 
et datées au 450 309-0125

585 -  Serv.financier

Prêt  Hypothécaire  Privé 
1er et 2ème rang. Service 
 Rapide. Aucun  Cas  Refusé. 

Taux  Compétitif. Auto 
 Camion 4x4 (2010-2023). 

Léger dépôt 514 894-2236

605 -  Emplois divers

À  Pointe du  Lac, famille 
d’accueil pour adultes 

autonomes recherche une 
personne fiable, respon-

sable comme aide familiale. 
Horaire de jour, 27h/ sem. 

Doit cuisiner pour 9. ‘Milieu 
de travail calme. Plusieurs 

avantages.  Marie-Ève 
450 270-0127

ANNONCES  
CLASSÉES

1 866 637-5236  
annoncesclassees@hebdos.com

AVIS DE DISSOLUTION
Prenez avis que la personne morale Fondation 
P.H. (NEQ : 1164427743) ayant son siège social 
au 2635, rang Saint-Joseph, Sainte-Perpétue 
(Québec) J0C 1R0, a déclaré son intention de se 
liquider et de demander sa dissolution.

Donné ce 2 octobre 2024.

Stein Monast S.E.N.C.R.L.
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AVIS PUBLIC

CONCERNANT LE DÉPÔT DU RÔLE 

D’ÉVALUATION FONCIÈRE

Conformément aux dispositions de l’article 74 de la  Loi sur la fiscalité municipale, avis est également donné que toute personne qui a un intérêt à con-
tester l’exactitude, la présence ou l’absence d’une inscription à ce rôle, relativement à un bien, dont  elle-même ou une autre personne est propriétaire, 
peut déposer une demande de révision prévue par la section I du chapitre X de cette loi.
Pour être recevable, une telle demande de révision doit remplir les conditions suivantes : 
- être déposée avant le 1er mai 2025 ;
- être faite sur le formulaire prescrit à cette fin et disponible aux endroits indiqués  ci-dessous ;
- être accompagnée de la somme d’argent déterminée par le règlement no.167 de la  MRC de  Bécancour et applicable à l’unité d’évaluation visée par la demande ;
- être déposée à l’endroit  ci-dessous indiqué ou y être envoyée par courrier recommandé : 

MUNICIPALITÉ
 VISÉE  PAR  LE  RÔLE

ENDROIT  DU  DÉPÔT  DES  DEMANDES 
DE  RÉVISION  EN ÉVALUATION  FONCIÈRE

 Deschaillons-sur- Saint-Laurent
Bureau municipal de  Deschaillons-sur- Saint-Laurent 1596, route  Marie-Victorin
 Deschaillons-sur- Saint-Laurent (Québec)  G0S 1G0

Fortierville
Bureau municipal de  Fortierville 198, rue de la  Fabrique
Fortierville (Québec)  G0S 1J0

Lemieux
Bureau municipal de  Lemieux 530, rue de l’Église
Lemieux (Québec)  G0X 1S0

Manseau
Bureau municipal de  Manseau 200, rue  Roux
Manseau (Québec)  G0X 1V0

Parisville
Bureau municipal de  Parisville 1170, rue du  Terrain-de-Jeu
Parisville (Québec)  G0S 1X0

 Sainte-Cécile- de-Lévrard
Bureau municipal de  Sainte-Cécile- de-Lévrard 219, rue  Principale
 Sainte-Cécile- de-Lévrard (Québec)  G0X 2M0

 Sainte-Françoise
Bureau municipal de  Sainte-Françoise 575,  Rang 10 et 11  Est
 Sainte-Françoise (Québec)  G0S 2N0

 Sainte-Marie- de-Blandford
Bureau de la  MRC de  Bécancour
 3689-1, boul. Bécancour  Bécancour (Québec)  G9 H 3W7

 Sainte-Sophie- de-Lévrard
Bureau municipal de  Sainte-Sophie- de-Lévrard  174-A,  Rang  St-Antoine
 Sainte-Sophie- de-Lévrard (Québec)  G0X 3C0

 Saint-Pierre- les-Becquets
Bureau municipal de  Saint-Pierre- les-Becquets 110, rue des  Loisirs
 Saint-Pierre- les-Becquets (Québec)  G0X 2Z0

 Saint-Sylvère
Bureau municipal de  Saint-Sylvère  756-A, rue  Principale
 Saint-Sylvère (Québec)  G0Z 1H0

Tarif applicable pour une demande de révision (règlement no.167)

40 $ :  lorsque la plainte porte sur une unité d’évaluation dont la valeur foncière inscrite au rôle est inférieure à 100 000 $ ;
60 $ :  lorsque la plainte porte sur une unité d’évaluation dont la valeur foncière inscrite au rôle est égale ou supérieure à 100 000 $  

et inférieure à 250 000 $ ;
75 $ :  lorsque la plainte porte sur une unité d’évaluation dont la valeur foncière inscrite au rôle est égale ou supérieure à 250 000 $  

et inférieure à 500 000 $ ;
150 $ :  lorsque la plainte porte sur une unité d’évaluation dont la valeur foncière inscrite au rôle est égale ou supérieure à 500 000 $  

et inférieure à 1 000 000 $ ;
300 $ :  lorsque la plainte porte sur une unité d’évaluation dont la valeur foncière inscrite au rôle est égale ou supérieure à 1 000 000 $  

et inférieure à 2 000 000 $ ;
500 $ :  lorsque la plainte porte sur une unité d’évaluation dont la valeur foncière inscrite au rôle est égale ou supérieure à 2 000 000 $  

et inférieure à 5 000 000 $ ;
1 000 $ :  lorsque la plainte porte sur une unité d’évaluation dont la valeur foncière inscrite au rôle est égale ou supérieure à 5 000 000 $.

Donné ce 2 octobre 2024.

Hanta  Rasami, directrice générale de la municipalité de  Deschaillons-sur- Saint-Laurent
Annie  Jacques, directrice générale de la municipalité de  Fortierville
Caroline  Simoneau, directrice générale de la municipalité de  Lemieux
Nadine  Watters, directrice générale de la municipalité de  Manseau
Renaud  Labrecque, directeur général de la municipalité de  Parisville
Amélie  Hardy  Demers, directrice générale de la municipalité de  Sainte-Cécile- de-Lévrard
Carine  Neault, directrice générale de la municipalité de  Sainte-Françoise
Sophie  Millette, directrice générale de la municipalité de  Sainte-Marie- de-Blandford
Josée  Croteau, directrice générale de la municipalité de  Sainte-Sophie- de-Lévrard
Martine  Lafond, directrice générale de la municipalité de  Saint-Pierre- les-Becquets
Alexandra  Brière-Malo, directrice générale de la municipalité de  Saint-Sylvère
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Une manifestation pour qu’il y ait  
une suite au monde
NICOLET. Le 27 septembre dernier, près d’une centaine de personnes ont marché à Nicolet pour 

demander aux décideurs de consulter la population en matière de transition énergétique et éco-

logique. Cette marche s’inscrivait 

dans le cadre de l’événement Pour 

la suite du monde, rassemblant une 

cinquantaine de groupes à travers 

le Québec.

Au total, 17 manifestations ont eu 
lieu dans toutes les régions afin de 
revendiquer un engagement clair du 
gouvernement du Québec face aux 
crises climatique, sociale et de perte 
de la biodiversité. À Nicolet, l’événe-
ment était chapeauté par le collectif 
Pour un choix éclairé dans Nicolet-

Yamaska (PCENY), qui réclame «un 
véritable dialogue social»: «La démo-
cratie et la participation de la popula-
tion sont nécessaires», a mentionné la 
porte-parole du groupe, Janie Vachon.

Des manifestants rencontrés sur 
place provenaient autant du Centre-
du-Québec que de la Mauricie et 
Lotbinière.                    (Photo Marie-Eve Veillette)

La  Grande  Tablée  
du  Lac  Saint-Pierre  
de retour le 25 octobre
 BAIE-DU-FEBVRE. Le  savoir-faire des 

producteurs de la région sera à l’honneur 

le 25  octobre prochain lors de la  Grande 

 Tablée du  Lac  Saint-Pierre. Au menu : des pro-

duits régionaux servis au profit de certains 

organismes.

L’événement se déroulera en formule 5 à 7 au 
 Centre communautaire de  Baie-du-Febvre. Apéro 
et bouchées seront servis à compter de 17 h 30.

Il s’agira de la 24e édition de l’événement et 
d’une septième en partenariat avec des orga-
nismes du milieu.«  Plus de 20 ans à faire de notre 
terroir une fierté : c’est tout un exploit !  Au départ, 
le défi avait été lancé pour promouvoir l’oie de 
 Baie-du-Febvre. Avec le temps qui file, force est 
de constater que les saveurs régionales se sont 
multipliées et ce sont nos convives qui en pro-
fitent », souligne le président de la  Grande  Tablée, 
 Jacques  Côté.

Cette année, ce sont les équipes de  Traiteur 
 La  Cour du  Baron de  Saint-Cyrille- de-Wendover 
et de  Douceur  Gourmande de  Sainte-Perpétue 

qui s’occuperont des bouchées avec les pro-
duits et l’aide de producteurs et de partenaires 
d’ici.  Pour accompagner ces bouchées, on 
pourra découvrir les vins du  Vignoble  Terre 
des  Passions de  Saint-Valère et la bière de  Wick 
 Station-Microbrasserie de  Warwick.

Alexandre  Dubois dirigera les invités à travers 
les différents services alors que  Simon  Mayrand, 
 pianiste-compositeur, prendra en charge l’am-
biance musicale.

Durant la soirée, un hommage sera rendu 
à  Simon  Duval, président de  Simmer  La 

 Poissonnerie de  Bécancour (secteur  St-Grégoire). 
Il s’agit d’une entreprise de transformation de 
poissons provenant des pêcheurs commerciaux 
du  Lac  St-Pierre et des piscicultures du  Québec.

Les billets, au coût de 50 $ par personne, 
sont en vente auprès du comité organisateur et 
par téléphone en contactant  Marcelle  Trottier 
au 819  293-9318.  Les sommes recueillies sont 
investies dans la promotion du terroir de 
 Nicolet-Yamaska et de la région centricoise.

COMMUNAUTÉ

  AVIS PUBLIC

À  Trois-Rivières le 29  juillet 2024 est décédée à l’âge de 84 ans, 
 Mme   Violette  Provencher, fille de feu  Arthur  Provencher et de feu 
 Hortence  Parent demeurant à  Saint-Célestin.

La crémation a eu lieu au  Crématorium  Yves  Houle. La famille  
accueillera parents et amis au  Centre  Funéraire  Yves  Houle au 
455  rue  Houde,  Saint-Célestin, le samedi 12  octobre de 11 h à 
13 h 30. Les funérailles auront le samedi 12  octobre à 13 h 30 en 
l’église de  Saint-Célestin, inhumation au cimetière paroissial.

Mme  Provencher laisse dans le deuil ses neveux et nièces :  Gaston,  Marie et  Guy  Provencher, 
feu  Bertrand  Provencher (feu  Madeleine  Jutras),  Alain et  Sylvie  Provencher, feu  Robert 
 Provencher (feu  Monique  Lamy), feu  Raymond,  Mireille,  Carole,  Louisette et  Colombe  Matteau, 
feu  Liliane  Provencher (feu  Marcel  Matteau),  Diane, feu  Francine,  Louis, feu  André et  Jacques 
 Hébert, feu  Fleur-Ange  Provencher (feu  René  Hébert),  Yvan  Paquet, feu  Angèle  Provencher 
(feu  Jean-Louis  Paquet), feu  Christiane,  Jacinthe,  France,  Ginette et  Hélène  Provencher, feu 
 Georges-Étienne Provencher (Angèle  Dureau ( Jean-Jacques  Jutras)). L’ont aussi précédé ses 
sœurs :  Isabelle (feu Lucien Lafrenière) et  Jeannette. Ainsi que autres parents et amis.

MME VIOLETTE PROVENCHER

1940-2024

Direction funéraire
Centre Funéraire Yves Houle
Tél : 819 478-0222 / 1 800-561-2881 • Téléc. : 819 477-4289 • www.yveshoule.com 
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PROVINCE  DE  QUÉBEC
MUNICIPALITÉ  LA  VISITATION-DE-YAMASKA

AVIS  PUBLIC
TROISIÈME  ANNÉE  DU  RÔLE  TRIENNAL 2023 - 2024 - 2025

POUR L’EXERCICE  FINANCIER 2025

AVIS  PUBLIC est par les présentes donné, que le 1er janvier 2025, débutera la troisième 
année d’application du rôle triennal d’évaluation foncière de la municipalité de  La 
 Visitation-de-Yamaska pour les années 2023- 2024-2025.

Conformément aux dispositions de l’article 74.1 de la  Loi sur la fiscalité municipale, avis 
est également donné que toute personne ayant un intérêt à cet effet, peut déposer une 
demande de révision prévue par la section I du chapitre X de cette loi, au motif que 
l’évaluateur n’a pas effectué une modification qu’il aurait dû apporter en vertu de la loi.

Pour être recevable, une telle demande de révision doit remplir les conditions suivantes : 

 •  Être déposée au cours de l’exercice financier pendant lequel survient un 
événement justifiant une modification du rôle en vertu de la loi, ou au cours de 
l’exercice suivant ;

 •  Être déposée à l’endroit suivant ou y être envoyée par courrier recommandé : 

    M.R.C.  Nicolet-Yamaska 
 257-1, rue  Mgr-Courchesne 
 Nicolet (Québec)  J3T 2C1

 •  Être faite sur un formulaire prescrit à cette fin et disponible à l’endroit  ci-dessus 
indiqué ;

 •  Être accompagnée de la somme d’argent déterminée par le règlement  97-15 de 
la M.R.C.  Nicolet-Yamaska et applicable à l’unité d’évaluation visée par la 
demande.

Donné à  La  Visitation-de-Yamaska  Suzanne  Bibeau 
Ce 26 septembre 2024. DG &  greffière-trésorière

>35199-1
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JONATHAN  COSSETTE 

jcossette@icimedias.ca

NICOLET. Le  REEQ  Isolation de  Nicolet n’a remporté que 8 matchs 

l’an dernier, amenant l’équipe à apporter quelques modifications 

à ses effectifs. Non seulement elle a repêché un pugiliste de renom 

en  Dave  Hamel, mais la formation nicolétaine a ajouté deux joueurs 

du défunt  Climatisation  Cloutier, dont le meilleur pointeur de la 

ligue.

En effet, le directeur général  Karl  Boucher n’a pas chômé cet été. Le 
nouveau venu clé,  Matthew  Newbury, s’est payé une saison de 22 buts et 
44 points (en 20 matchs) la saison dernière, tandis que  Vincent  Guimond 
avait récolté 10 points en 13 matchs.

«  On pense toujours qu’on bâtit une équipe pour être dans le haut 
du classement. Parfois, ça fonctionne, et d’autres fois, ça ne fonctionne 
pas comme on l’aurait voulu. Cette année, on a ajouté du punch offensif 
et un peu de hargne, tandis qu’on est solide devant le filet. Ça va être 
intéressant de voir ce que ça va donner sur la patinoire », lance le direc-
teur général.

«  Newbury est un bon ajout. C’est un gars qui a des mains et qui a un 
bon physique. C’est un bon patineur et c’est un scoreur de buts. Il a joué 
un match  pré-saison et il a marqué. On sait à quoi s’attendre de lui. Pour 
nous, c’est certain que l’objectif serait un  Top-3 au classement général. »

De son côté,  Dave  Hamel n’a pas encore obtenu le feu vert des 
médecins pour amorcer la saison avec l’équipe. Devant le filet,  Nicolet 
se retrouve maintenant avec  Marc-Antoine  Nadeau et  Alex  Bureau.

«  On est très confiant !  Nadeau est arrivé au camp en forme et il a 
e été très bon pendant ses deux parties  pré-saison. C’est un gros bon-
homme à 6’’10 et 220 lbs. Bureau a joué au niveau junior majeur et il 
revient d’un camp d’entraînement avec la formation de  Québec, dans 
 Ligue  nord-américaine de hockey (LNAH). Il a très bien fait et il est en 
excellente forme physique. »

Le  REEQ  Isolation pourra compter sur le retour de son noyau de 

joueurs, dont les attaquants  Jérémy  Plourde,  Pierre-Olivier  Grandmaison, 
 Mathieu  Cloutier et  Tommy  Veilleux. «  On a greffé  Newbury et  Guimond, 
tout comme  Kevin  Howson. On est très bien équilibré devant. En défen-
sive, on compte sur le retour d’Alexis  Quane-Arsenault, qui a joué en 
 France la saison dernière. C’est une très bonne défensive sur les sorties 
de zone, avec de très bons patineurs. Nos gars de l’an passé reviennent 
presque tous également, alors on n’est vraiment pas mal pris. »

Nicolet en sera à sa troisième saison au sein de la  Ligue de hockey 
 Senior  AAA du  Québec (LHSAAAQ) et il y a fort à parier que les gens 
seront au  rendez-vous à l’aréna  Pierre-Provencher.

«  On a eu une meilleure saison au guichet l’an dernier, comparative-
ment à la première année, et c’est normal lorsqu’on est nouveau dans 
un marché. Lors de notre match préparatoire (à domicile), on a déjà vu 
l’engouement pour la saison à venir, car la réponse du public a été très 
bonne »,  témoigne-t-il.

«  On doit lever notre chapeau aussi au groupe de propriétaires 
qui est solide et qui s’implique. Ce sont des gens passionnés, tout 
comme les gens au marketing. Sans eux, une équipe de hockey 
ne peut pas survivre avec seulement un alignement sur la glace », 
 conclut-il.

Un Top-3 pour le REEQ Isolation?

Devant le filet, Nicolet se retrouve 

maintenant avec Marc-Antoine 

Nadeau et Alex Bureau. (Photo courtoisie 

du REEQ Isolation - Par SL Photo / Sara Labrecque)

 MARIE-EVE  VEILLETTE 

meveillette@icimedias.ca

NICOLET. Bien que plusieurs entrepreneurs aient 

téléchargé le document d’appel d’offres en lien 

avec la réfection du skateparc de  Nicolet, aucun 

d’entre eux n’a soumissionné.

On se rappelle que la  Ville tentait une approche dif-
férente pour ce projet. « L’appel d’offres était un projet 
de  conception-construction à un coût fixe évalué qua-
litativement, qui permet d’avoir un meilleur contrôle 
des coûts », rappelle le directeur général de la  Ville, 
 Mathieu  Audet. «  Il y avait aussi une préoccupation 
des membres du conseil et de l’administration pour 
conserver la dalle de béton et certains modules. »

Le budget alloué au projet était de 227 000 $. 
Les commentaires reçus dans le cadre de cet appel 
d’offres ont fait comprendre que la dalle de béton doit 
être changée et que les modules ne pourront pas être 
récupérés.

À la lumière de ces informations, la  Ville a donc 
réévalué le projet. «  Ce que l’équipe a fait, c’est se fier 
au guide de conception des skateparcs de l’AQLM 

(Association québécoise du loisir municipal). Elle a pris les 
cinq derniers skateparcs faits dans d’autres villes – dont 
la superficie va de 325 mètres carrés à 1115 mètres car-
rés – et regardé leur coût (entre 444 $ et 810 $ le mètre 
carré). Cela a permis d’établir un nouveau budget 
d’environ 450 000 $, ce qui est assez bas », mentionne 
le directeur général, confiant que le projet sera à la 
hauteur des attentes, tout en demeurant à un coût 
raisonnable.

Il précise aussi que l’échéancier n’a pas changé, 
malgré l’absence de soumissionnaires au premier 
appel d’offres. «  Le skateparc sera refait en 2025 », 
 assure-t-il.

Sa réfection est comprise dans le projet d’amé-
nagement du pôle récréosportif de la  Promenade 
du  12-Novembre, au  centre-ville de  Nicolet. Ce pro-
jet,  rappelons-le, comprend la construction d’une 
promenade le long de la rue du  12-Novembre, 
la modernisation du pavillon de service du parc 
 Marguerite-d’Youville (là où sont présentement les 
bureaux de la  SAAQ et le kiosque d’information tou-
ristique), de même que la mise à jour des modules du 
skateparc.

«  La réfection du skateparc et du bâtiment de la 
 SAAQ sont les premières étapes du projet. L’échéancier 
prévoit que le skateparc soit fait en 2025, le bâtiment 
en 2026, et la promenade en 2027 ou 2028 », rappelle 
 Mathieu  Audet.

«  Le skateparc fait partie de la subvention qu’on 
a obtenue. Ce ne sera donc pas 450 000 $ à la charge 
complète des citoyens », renchérit la mairesse 
 Geneviève  Dubois.

Le skateparc de Nicolet doit être rénové. Les travaux sont prévus pour 2025. (Photo Marie-Eve Veillette)

Pas de soumissions pour le skateparc de Nicolet

SPORTS
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MOT CACHÉ
THÈME : RÉUSSITE / 6 LETTRES
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A

ACCOMPLISSEMENT
AMBITION
APOGÉE
ASCENSION
AVANTAGE
B

BONHEUR
BREVET
C

CÉLÉBRITÉ
CHANCE
CLÉ
COMPÉTENCE

CONCLUSION
CONQUÊTE
CONSÉCRATION
COURONNEMENT
CRÉATION
D

DIPLÔME
E

ÉCLAT
EFFORT
ESPOIR
ESSAI
ESSOR
EXAMEN

EXPANSION
EXPLOIT
F

FIERTÉ
FORTUNE
G

GAGNANT
GAIN
GLOIRE
H

HONNEUR
I

INNOVATION

M

MOTIVATION
O

ŒUVRE
P

PALME
PERFECTION
PERFORMANCE
PLAN
PROGRÈS
PROMOTION
PROSPÉRITÉ
PROUESSE

R

RÉALISATION
RECORD
RÉSULTAT
RICHESSE
RUSE
S

SATISFACTION
SOLUTION
SOMMET
T

TRIOMPHE
TROPHÉE

V

VICTOIRE

Envie de plus de

mots croisés ?

ou visitez notre site internet : 

www.lecourriersud.com/mots-croises

JEUX&
PASSE-TEMPS

SUDOKU

RÈGLES DU JEU :

Vous devez remplir toutes les cases vides en plaçant  
les chiffres 1 à 9 une seule fois par ligne, une seule fois 
par colonne et une seule fois par boîte de 9 cases.

Chaque boîte de 9 cases est marquée d’un trait plus 
foncé. Vous avez déjà quelques chiffres par boîte 
pour vous aider. Ne pas oublier : vous ne devez 
jamais répéter les chiffres 1 à 9 dans la même ligne, 
la même colonne et la même boîte de 9 cases.

RÉPONSE DU JEU Nº 896
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JEU Nº 896

MOTS CROISÉS

HORIZONTALEMENT

1. Auteur du Seigneur des 
anneaux — Dévale une 
pente.

2. Rendus moins liquides 
— Arme silencieuse.

3. Côté d’une feuille 
— Compartiment.

4. Langue indo-européenne 
— Moment de répit.

5. C’est-à-dire — Interjection 
pour faire peur — Conspuent.

6. Filaire — Gaine — Boulevard.
7. Choisi — Ce n’est pas un 

débutant.
8. Boisson alcoolique 

aromatique sucrée 
— Égalité de valeur.

9. Sous-vêtement — Vacille.
10. Atone — Mammifère 

prolifique.
11. Figure circulaire — Papillon.

12. Terme de ski — Bois noirs.

VERTICALEMENT

1. Recourir à des détours 
pour éviter d’agir. 

2. Soumise à une chirurgie 
— Instruments à cordes.

3. Fermé avec un cordon 
— Empêche de tomber.

4. De mauvais goût — Tue à 
coups de pierres.

5. Échelle de sensibilité, en 
photographie — Corps 
organique produit par les 
oiseaux.

6. Dans un titre universitaire 
— Moment de 
l’accouplement — La 
moindre chose.

7. Grande station touristique 
française — Fournit un latex 
toxique — Déterminant.

8. Pierre précieuse 
— Association sportive.

9. Ancienne monnaie — Qui 
contient de l’opium.

10. Empereur allemand — De 
la haute montagne.

11. Rage — Aptitude à se marier.
12. Gribouillée — Dans les 

mains du cavalier.
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